
Données obligatoirement diffusables
Données géographiques numériques

 :

A qui ?  La diffusion est publique

 

Par qui ? Le titulaire des droits

Et  il n'y a pas d'exception ?

Si ! Il existe des exceptions restreignant cette
obligation de diffusion : article L127-6 du Code

de l'environnement

La directive européenne INSPIRE
transposée dans les articles L127-1 à
L127-10 du Code de l'environnement

Textes de référence

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022936256&dateTexte=

